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L’AUTOROUTE DU SOUVENIR – UNE RÉALITÉ 
 
MONTRÉAL, le 6 novembre 2007 - La Légion Royale Canadienne souhaite remercier le 
gouvernement du Québec d’avoir désigné le tronçon de l’Autoroute 20 entre Rivière-Beaudette 
et l’échangeur Turcot «Autoroute du Souvenir». 
 
Ce projet a été élaboré par la Légion Royale Canadienne, Direction du Québec, et la 
Commission de toponymie, en collaboration avec le gouvernement du Québec. 
 
«Les vétérans et anciens combattants de tous les pays alliés qui circuleront sur ce tronçon 
d’autoroute seront fiers de cette reconnaissance que leur fait le gouvernement du Québec en 
affichant, tout le long de l’Autoroute, un Coquelicot, symbole du Souvenir. Nous remercions le 
premier ministre du Québec, Jean Charest, la ministre des Transports, Julie Boulet, et la 
Présidente de la Commission de toponymie, France Boucher  pour ce geste significatif qui 
rappellera à tous les voyageurs que le Québec se souvient de ceux et celles qui ont fait le 
sacrifice de leur vie au nom des libertés qui nous sont si chères de nos jours.»  
 
C’est dans ces mots que la présidente de la Direction du Québec, Mme Annette Arsenault, a 
résumé les sentiments de tous les légionnaires présents à la cérémonie d’inauguration de 
l’Autoroute du Souvenir. 
 
La Légion Royale Canadienne a la responsabilité de perpétuer la tradition du Souvenir au 
Canada. Chaque année la Légion organise et mène la Campagne nationale du  Coquelicot dans 
le but de rappeler aux Canadiens et Canadiennes la dette immense qu'ils ont envers les 117 000 
hommes et femmes qui ont donné leur vie au service du Canada lors de deux guerres 
mondiales, celle de la Corée et les autres missions à travers le monde.  
 
Les dons reçus durant la campagne sont utilisés pour aider les Anciens combattants, les anciens 
militaires et leurs familles, qui sont dans le besoin.  
 
La Légion appuie aussi des programmes pour les aîné(e)s, par l'entremise d'activités au niveau 
des communautés, par le programme de Moniteurs de soins de longue durée et le Programme 
de logement. Le programme de la Légion pour les jeunes accorde des bourses d'études, 
parraine des programmes de sports et appuie d'autres activités telles que cadets, scouts et 
guides.  
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